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ARRETÉ n° 1225 CM du 12 novembre 1992 relatif à la durée de conservation

des poulets de chair réfrigérés
(JOPF du 19 novembre 1992, n° 47, p. 2218)

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’environnement et de la condition féminine chargé des relations avec l’assemblée territoriale et le conseil économique, social et culturel,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires d’origine animale ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 4 novembre 1992,

Arrête :

Article 1er.- Sous réserve du maintien durant le transport d’une température positive maximale de + 6 % et durant l’entreposage et la conservation d’une température positive inférieure ou égale à + 4 %, le délai maximum de conservation est de six jours à compter du jour de l’abattage pour les poulets de chair réfrigérés commercialisés sur le territoire.

Art. 2.- Sans préjudice des dispositions des textes réglementaires en vigueur, la date du jour de l’abattage doit être reportée sur les emballages individuels et collectifs, ainsi que sur les documents sanitaires accompagnant les produits importés.

Art. 3.- Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté.

Art. 4.- Les auteurs d’infractions au présent arrêté seront passibles des peines prévues pour les auteurs de contravention de 5ème classe.

Art. 5.- Le ministre de l’agriculture, de l’environnement et de la condition féminine et le vice-président, ministre de la santé, de l’habitat et de la recherche, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 12 novembre 1992,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de l’agriculture, de l’environnement


et de la condition féminine,


Haamoetini LAGARDE


Le vice-président, ministre de la santé,


de l’habitat et de la recherche,


Michel BUILLARD

Secrétariat Général du Gouvernement

a jour au 17/07/1995
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